
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 27 (1882)

Heft: 10

Vereinsnachrichten: Section vaudoise de la Société des officiers suisse

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 24.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


458 REVUE MILITAIRE SUISSE

En rögie gönörale, on ne doit passer de la colonne de bataillons ä

la colonne de compagnies et de celle-ci ä la ligne de tirailleurs que
lorsque l'on y est force par le feu de l'ennemi.

La ligne des tirailleurs avec ses soutiens s'avance sans faire feu,
mais sans s'arreter, aussi pres de l'ennemi que le permettront les

pertes que le feu de celui-ci lui infligera et surtout l'öducation militaire

de la troupe. Le feu ne doit pas etre com'mencö ä plus de 600™

de l'ennemi.
En avangant, tous Ies autres öchelons profiteront, pour se garantir

du feu de l'ennemi, de tous les abris qu'ils pourront utiliser sans

augmenter trop leurs distances. Ils pourront aussi prendre telles
formations qui leur permettraient mieux de s'abriter ; mais ils devront
le plus tot possible reprendre la formation normale.

Si la premiere ligne n'avance plus, parce qu'elle ouvre le feu afin
de s'approcher de la position ennemie par une sörie de bonds plus ou

moins ötendus, les autres dötachements n'en continueront pas moins
ä avancer, de sorte que les distances diminueront considörablement

entre les divers echelons. — Chaque chef de corps aura donc les

difförentes parties de sa troupe sous la main et pourra les employer
quand il le jugera bon.

Au für et ä mesure que le combat se dessine, le röle des röserves

devient plus important. Les distances entre la ligne de feu et les

röserves diminuent; il faut renforcer la ligne de feu par des troupes
fraiches, et chaque chef de corps peut contribuer energiquement ä la

marche et au rösultat final du combat en faisant avancer ses reserves

au bon moment.
Quant ä l'action döcisive, c'est le commandant en chef qui la dö-

termine en langant en avant, au moment voulu, toute la reserve

dont il dispose.
U. Wille,

Lieul.-colonel.

Section vaudoise de la Societe des ofliciers suisses.

La reunion annuelle de la section vaudoise a eu lieu les 21, 22,
23 et 24 septembre, conformement ä l'extrait du programme publie
dans notre dernier numero. Sous tous les rapports cette röunion a
ötö fort interessante et instructive.

Malgrö un temps trös döfavorable de pluie, de brouillards et de
neige fraichement tomböe sur les hauteurs, les reconnaissances des

passages alpestres du bassin du Rhöne-Införieur ont ötö fidelement
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exöcutöes, non sans peines toutefois aux passages de la Töte-Noire
et de Sanetsch, oü Pon dut brasser plus d'un pied de neige.

Quatre colonnes avaient ötö organisöes ä l'avance comme suit :

1" colonne. Rive droite du Rhone. Chef de la colonne : M. le
lieutenant-colonel Gaulis, ä Lausanne.

Jeudi 21 septembre : Depart pour le Chatelet (Gsteig).
Vendredi 22 septembre : Passage du Sanetsch Chatelet Sion.
Samedi 23 septembre : Sion-Saint-Maurice (plateau de Verossaz).
Carles : Carte Dufour n° XVII; - Carte Siegfried, 472, 481, 485,

486.
2° colonne. Rive gauche du Rhone. Chef de la colonne": M. le

lieutenant-colonel Savary, ä Faoug.
Vendredi 22 septembre : Monthey Trois-Torrens-Vallöe de Mor-

gins-Champöry ou Val d'Illiez.
Samedi 23 septembre : Champöry ou Val d'Illiez-Saint-Maurice

(plateau de Verossaz).
Carte : Carte Dufour, n° XVII.
3' colonne. Rive gauche. Chef de la colonne : M. le lieutenant-colonel

David, ä Correvon.
Vendredi 22 septembre : VernaydZ-Finhaut-Tete-Noire.
Samedi 23 septembre : Töte-Noire-Trient-la Forclaz Martigny-

Saint-Maurice (plateau de Verossaz).
Cartes : Carte Dufour, n° XXII; — Cartes Siegfried, n°* 525 et 526
4* colonne. Rive gauche. Chef de la colonne : M. le lieutenant-colonel

Rigaud, ä Geneve.
Vendredi 22 septembre : Le Bouveret-Porte du Scex-Monthey-Mas-

songex-Saint-Maurice.
Samedi 23 septembre : Saint-Maurice-plateau de Vörossaz.
L'ötude de cette colonne portera sur les passages venant de France

et aboutissant ä Vouvry et Monthey, sur les Communications entre
la rive droite et la rive gauche du Rhone et surla nature de la plaine
entre Saint-Maurice et le lac.

Carte : Carte Dufour, n° XVII.
Les officiers qui ont participe ä ces diverses excursions y ont trouvö

un double plaisir de touristes et de militaires. Partout ils ont öte fort
bien regus par les populations et les autoritös valaisannnes. « Ceux
d'entr'eux qui ont eu la chnace de loger le vendredi soir ä la Töte-Noire,
se souviendront longtemps, dit la Gazette, de l'accueil qu'ils y ont
trouvö et de lasoiröe charmante qui a terminö une laborieuse journöe
de marche.

s Samedi, ä midi, apres un döjeüner pris en communau buffet de la
gare de St-Maurice, les excursionnistes de la veille, auxquels s'ötaient
joints d'autres officiers, se röunissaient au nombre de cent dix sur le
plateau qui domine sur la rive droite le Rhone et le defile. Lä.sousla
direction de M. Ie colonel Lochmann, chef d'arme du gönie, il fut
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procödö ä une ötude fort intöressante de la position si importante de
St-Maurice et des travaux de döfense qui y ont ötö construits par le
gönie militaire. Puis, aprös une collation Offerte par la Municipalitö
de St-Maurice et les officiers de cette localitö, on se mit en route
pour Vevey, par le Bouveret et le lac. Un souper en commun dans la
salle du theatre, ögaye par des chants et un concert, donnö par Por-
chestre la Lgre de Vevey, a terminö cette journöe.

» Le lendemain, assemblöe gönörale ä laquelle ont assiste, ainsi qu'au
diner qui l'a suivie, environ cent quarante officiers des trois cantons,
Geneve, Valais et Vaud, qui fournissent des troupes ä la Ire division.

» L'assemblöe a entendu les rapports de son comite et celui du jury
charge de prononcer sur les travaux de concours. Un premier et
grand prix a ötö aecordö ä la sous-section de Morges pour un
mömoire de M. le lieutenant-colonel Muret sur la guerre franco suisse
de 1798 dont la premiere partie a dejä etö etudiee par cet officier ä
l'occasion d'un concours pröcödent. D'autres prix ont ötö aecordös ä
des travaux des officiers de Morges et de Lausanne sur le fusil
Vetterli, nouveau modele; sur les pionniers d'infanterie et sur le
recrutement des officiers d'administration. Ce dernier mömoire, ainsi que
celui sur la guerre de 1798, sera prösentö au concours födöral.

» L'assemblee a entendu ensuite une conförence deM. le colonel-divisionnaire

Ceresole, destinee ä complöter, au point de vue stratögique,

Pötude de la position de St-Maurice, entreprise la veille, au point
de vue technique, sous la direction de M. le colonel du gönie
Lochmann.

« L'un et l'autre de ces deux officiers ont rendu hommage au soin
judicieux qui a prösidö aux travaux executes ä St-Maurice par nos
devanciers et ont rappelö les noms des officiers distinguös qui ont
travaille dans la premiere moitie du siecle ä fortifier cet important
döfilö que le gönerai Dufour considerait dejä comme un des points les
plus importants du front de döfense occidental de notre pays. Mais
tous deux ont conclu aussi a Pinsuffisance actuelle de ces ouvrages,
ötant donne la plus grande force de pönötration des projectiles de
l'artillerie moderne et, d'une maniere gönörale, la plus grande
puissance destruetive que cette arme perfectionnöe possede aujourd'hui.
Sur ce point, MM. les colonels Ceresole et Lochmann se sont d'ail -

leurs appuyös des travaux et des conclusions d'autres officiers, tels
que MM. les colonels Siegfried, Burnier et Dumur et les majors de

St-Georges et Boy de la Tour. Quant aux travaux nouveaux ä exöcuter
ä St-Maurice, ils se rattachent ä la question gönörale des fortifications
de la Suisse.

» Au diner, qui aeu lieu dans lasalle du thöätre de Vevey, assistaient
outre les officiers de tous grades et de toutes armes, M. Ramuz, prefet

du district de Vevey, M. le syndic Nicati et MM. les conseillers
municipaux Relier et Spuller. Apres le toast ä la patrie portö par M. le
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colonel Ceresole, des paroles cordiales ont ötö öchangöes entre les

reprösentants des autoritös locales et les membres de la Sociötö ä qui
l'on avait souhaitö la bienvenue. M. Nicati a offert au diner, au nom
de la municipalitö, un excellent vin des vignes de l'Höpital de Vevey,
et il a saisi l'occasion pour constater avec quelle satisfaction les
populations voient les officiers vaudois s'oecuper avec sörieux et assi-
duitö des intöröts confies ä leur garde.

» Apres diner, promenade en bateau ä vapeur et visite au Kursaal de

Montreux, oü les officiers de Montreux ont aimablement offert ä leurs
camarades le coup de l'etrier.

» Les trains du soir ont ramene dans leurs foyers tous les partieipants

ä cette interessante et utile reunion. »

t COLONEL FEDERAL DE MANDROT.

Lei" octobre est mort ä Cormondröche, prös Neuchätel, le colonel

födöral Alphonse de Mandrot, ä l'äge de 08 ans.
Nö ä Paris le 30 septembre 1814, d'origine vaudoise, il avait passe

sa jeunesse ä Echichens, pres Morges, et avait suivi les classes du
College de Morges, puis les cours des Academies de Lausanne et de
Genöve.

Entrö dans l'armöe prussienne, il fit partie du bataillon neuchätelois

pendant 11 annees et le quitta en 1851 avec le grade de capitaine
de la garde.

En 1854, M. de Mandrot s'ötait etabli ä Morges ; en 1860, ilse fixa
ä Neuchätel.

II ötait, depuis cette möme annöe, lieutenant-colonel dans l'ötat-
major födöral, et durant l'occupation des frontieres, au moment de la

guerre franco-allemande, il fut chargö, comme colonel, des fonctions
de chef d'ötat-major de la division Bontems.

M. de Mandrot s'ötait beaucoup oecupö d'histoire, de geographie
et cartographie. II a, comme on sait, publiö VArmorial de Neuchätel;

il a exöcutö le meme travail pour les cantons de Vaud, Fribourg,
Genöve et Valais; on lui doit aussi diverses notices historiques
ou sur des sujets militaires ; enfin, il a dessinö un grand nombre
de cartes, d'apres le Systeme dont il s'ötait fait le promoteur et qui
lui valut une mödaille, en 1875, au congres international des sciences
göographiques de Paris : ce Systeme consistait ä substituer les
ombres et les courbes de niveau aux hachures, de maniere ä produire
un relief ä la fois plus expressif et plus exact. M. de Mandrot s'ötait
eflbrcö de vulgariser en pays frangais les möthodes allemandes pour
l'ötude de la geographie. II ötait parvenu, non sans de grandes peines
et des frais considörables, ä obtenir Passentiment du ministöre de
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